
La coopération s’entend comme l'ensemble des processus conduisant un collectif
d'acteurs à collaborer et s'organiser pour mener ensemble et de manière partagée
un projet de développement d'activité.

L’enjeu est d’inciter les structures de droit privé, notamment celles de l’économie
sociale et solidaire (associations, coopératives…) et les structures de droit public à
mettre en œuvre des stratégies collectives. 

Il s’agit de :
Susciter de nouvelles initiatives
Identifier les coopérations (qui existent souvent déjà de manière informelle)
Aider les coopérations à se structurer
Améliorer les coopérations entre les structures pour mutualiser, transférer et/ou
partager les compétences, les processus, les outils et/ou les équipements
Développer les pratiques d’achat co-responsable et les pratiques d’achat groupé
Accompagner les démarches qualité et d’innovation technique
Mesurer l’impact économique, social et/ou environnemental des coopérations

DESCRIPTIF  ET OBJECTIFS

Actions de coopération
Ingénierie de projets, de mise en réseau et de coopération
d’acteurs

ACTIONS SOUTENUS

Les SCI et les particuliers
Les dépenses d’auto-construction
Les contributions en nature
L’acquisition de biens immobiliers
Le leasing, crédit-bail et assimilés
La TVA pour les assujettis pour tout ou partie
L’entretien courant et renouvellement

NE SONT PAS ÉLIGIBLES

NE PAS AVOIR
DÉBUTÉ VOTRE

PROJET AVANT LE
DÉPÔT DE VOTRE

PRÉ-DEMANDE
D’AIDE !

APPUYER LA COOPÉRATION D’ACTEURS 

FINANCEMENT
POSSIBLE DE
 40% À 100%

MONTANT 
MINIMUM DE

DÉPENSES
ÉLIGIBLES 

8 000 €

CO FINANCEMENT
PUBLIC MINIMUM

DE 20%

MONTANT 
D’AIDE

MINIMUM
5 000 €

FICHE-
ACTION
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LEADER


